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Nombre de Membres:



	en exercice	7
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	Votants	5
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Biens vacants























Certifié exécutoire



Reçu en préfecture

le : 



Publié ou notifié

le : 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS





L'an deux mil le sept février  à dix-huit heures la commission des impôts directs d'Aussac-Vadalle dûment convoquée, s'est réunie en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.



Date de convocation du conseil municipal : 31 Janvier 2000



Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, MAUPETIT, Mmes GUILBAUD, JASMIN



Absent : Mme MENIER remplacée par Mme JASMIN (Suppléante) M. COUSSAUD

Absent Excusé  : M. MILLAC 



Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire

	Gérard LIOT

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance





	La Commission Communale des Impôts Directs réunie ce jour constate que pour les parcelles suivantes:

A 115 - A 301 - B 256 - C 50 (biens non délimités)- A 308 - B 33 - B 82 - B 279 - B 414 -B 415 - B 446 - B 1005 -B 1010 -C 196 - C 431 -C 450 - C 754 -C 821 -D 660 - D 764 -D 852 -D 862 -D 969 -D 998 -D 1066 -D 1373 -ZA 2 - ZD 1 -ZD 22 

l'impôt foncier n'a pas été recouvré depuis de nombreuses années,

à leur connaissance aucun propriétaire connu ne les revendique,

que le service du domaine en prend possession et désire les vendre.
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